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Préambule 

La pression pour réduire l’usage de produits phytopharmaceutiques (PPP) dans l’agriculture (engrais, 

pesticides) s’est accrue dans les territoires, départements et régions d’outre-mer (DROM). Si des 

usages passés de ces produits ont généré des pollutions diffuses qui continuent de poser de graves 

problèmes de santé publique (comme c’est le cas de la chlordécone), les nouveaux usages en 

entrainent eux aussi (par ex. avec le glyphosate). La société des DROM questionne donc le secteur 

agricole sur les enjeux sanitaires et environnementaux de la production, en particulier ceux induits 

par l’usage de ces produits, d’autant que la réglementation interdit un nombre croissant de produits, 

et que les consommateurs se tournent vers des produits agricoles parfois certifiés ou labellisés pour 

leur moindre impact sur l’environnement (ex. Agriculture Biologique, HVE, etc.).  

Dans ce contexte, une évolution vers des pratiques agroécologiques (AE) dans la production agricole 

visant à une réduction drastique des applications de PPP est souhaitée et apparait prioritaire. Il n’a 

pas fallu attendre les réglementations contraignantes pour que les acteurs de terrain, les agriculteurs 

en particulier, s’engagent dans la transition AE pour restaurer la fertilité de leurs sols et la biodiversité, 

mais aussi pour obtenir des produits répondant aux nouvelles demandes des consommateurs. Ainsi 

en Guadeloupe, la quantité d’herbicides a été réduite de moitié et la quantité de nématicides et 

d’insecticides de 90 % entre 2006 et 2015 (Risède et al., 2018).  

Pourtant, ces acteurs sont parfois, malgré leurs propres innovations, limités par les solutions 

techniques existantes. En effet, la réduction de l’utilisation des herbicides (l’enherbement étant une 

source de pression importante sur la production agricole) est contraignante à de nombreux égards 

(baisse de revenus, disponibilité de main d’œuvre, pénibilité, manque de reconnaissance des 

pratiques…) et les solutions techniques ne sont pas toujours adaptées à chaque environnement 

productif (climat, sols ; main-d'œuvre et matériel agricole adaptés ; etc.). L’évolution vers de nouveaux 

systèmes de culture en AE interroge donc la durabilité des exploitations agricoles et invite la recherche 

à réfléchir comment mieux accompagner les producteurs qui rencontrent des difficultés pour assurer 

la transition. 

S’appuyant sur des résultats de recherche passés et des projets ou initiatives en cours, le Projet 

Territoires Durables est une initiative financée par le ministère des Outre-Mer et mise en œuvre par 

différentes équipes du Centre International de Recherche Agronomique pour le Développement 

(CIRAD). Le projet vise à accompagner la transition AE dans trois DROM (Martinique, Guadeloupe, 

Réunion) en appuyant des actions transversales inter-filières pour promouvoir des modes de 

production alternatifs. 

La formation et l’atelier qui sont les socles du présent rapport s’inscrivent dans le volet “Anticiper pour 

agir” du projet Territoires Durables. Ils illustrent, parmi d’autres travaux du projet, l’utilisation de la 

prospective (ou anticipation) pour juger des impacts de l’adoption d’innovations dans le futur, mais 

aussi pour se préparer efficacement aux transformations potentiellement induites. L’objectif est 

d’appréhender les innovations comme des changements techniques et organisationnels qui 

interviennent sur des systèmes complexes. Notre approche vise donc à identifier des effets “en 

cascade” souvent multidimensionnels et les besoins d’adaptation pour les producteurs et l’ensemble 

des acteurs de la filière. Ces activités de partage et de discussions sont une première illustration de 

cette approche autour de l’introduction d'animaux de service (moutons) pour gérer l’enherbement 

des bananeraies en Guadeloupe. 

  



1 Introduction 

En Guadeloupe, la mise en œuvre de systèmes agricoles innovants sans pesticide implique de prendre 

en compte la contrainte de la pollution des sols à la chlordécone, liée à un usage ancien de pesticides 

dans les bananeraies jusqu’au début des années 1990 pour lutter contre le charançon. Les systèmes 

de culture à coconstruire avec les acteurs doivent alors avoir le double objectif de supprimer l’usage 

des pesticides dans les pratiques actuelles et de limiter les résidus de pesticides, actuels ou 

historiques, dans les produits agricoles.  

Dans ce contexte, le projet Territoires Durables a été lancé en Guadeloupe en 2020, avec la 

participation des chercheurs du CIRAD et de INRAE ainsi que l’institut technique tropical (IT2), et 

d’acteurs de terrains comme les agriculteurs et les techniciens de coopératives. La zone pilote 

d’intervention du projet est le bassin de production de Capesterre-Belle Eau (plus connu sous 

l’appellation de « croissant bananier guadeloupéen » vue la concentration des terres cultivées dans 

cette spéculation). 

Différents ateliers ont été organisés par l’équipe du projet autour de l’intégration de l’élevage dans 

les systèmes de culture du bassin versant. En 2020, un premier ateliermené avec 7 participants (2 

agriculteurs, 3 chercheurs CIRAD, 1 chercheur INRAE, 1 représentant de la chambre d’agriculture) a 

permis de lister les avantages et les limites à l’intégration de l’élevage dans les agrosystèmes. Ainsi 

des limites telles que les risques de vols d’animaux ou d’attaques d’animaux par les chiens ont très tôt 

été évoquées. Cet atelier a ensuite permis de définir quatre alternatives d’introduction de l’élevage à 

l’échelle de l’exploitation ou du territoire (échanges de biomasse entre agriculteurs, animal hors sol, 

animal au sein des systèmes de culture utilisé pour contrôler l’enherbement, animal au sein des 

systèmes de culture, puis décontaminé pour valoriser la viande). Un second atelier a été organisé en 

juin 2021 avec 8 participants (2 agriculteurs, 1 technicien de l’ITEL, 3 chercheurs CIRAD, 1 chercheur 

INRAE, 1 représentant de la chambre d'agriculture), pour sélectionner la ou les alternatives à 

expérimenter en se basant sur le niveau de technicité nécessaire ou les coûts de transaction à l’échelle 

du territoire. Lors de cet atelier, le choix de l’ovin s’est imposé compte tenu du risque potentiellement 

limité de consommation des bananiers par rapport à d’autres ruminants. Un troisième atelier a eu lieu 

en octobre 2021 (3 agriculteurs, 4 chercheurs CIRAD, 1 chercheur INRAE, 3 techniciens de l’IT2) pour 

préciser le protocole des expérimentations. Quatre agriculteurs intéressés par l’introduction de cette 

innovation agro technique dans leurs parcelles ont été identifiés par l’IT2. Ces agriculteurs ont intégré 

au sein de leurs systèmes de culture bananiers des ovins permettant de contrôler l’enherbement. 

Différents indicateurs ont été proposés pour suivre plusieurs services (contrôle de l’enherbement, 

fertilité du sol, production de viande) et dis-services (contamination des animaux, tassement du sol, 

parasitisme). L’expérimentation a démarré fin décembre jusqu’à fin juin 2022. C’est donc en fin 

d’expérimentation avec les agriculteurs que c’est tenu l’atelier de prospective, objet du présent 

rapport. 

Le travail conduit s’est organisé en deux temps : une introduction à l’anticipation pour les chercheurs 

et partenaires du projet et une application directe dans le cadre d’un atelier de prospective visant à 

évaluer les impacts et les besoins éventuels d’accompagnement d’une diffusion de cette technique. 

L’objectif de cet atelier était de penser la transition agroécologique non seulement en termes 

d’innovations techniques, mais aussi en ce que celles-ci impliquent comme transformations profondes 

si elles devaient se généraliser. 

  



2 Démarche méthodologique 

L’atelier de prospective s’inscrit pleinement dans l’approche de co-conception de systèmes de culture 

sans pesticide développée dans le projet Territoires Durables en Guadeloupe. Les acteurs sont 

associés au processus de conception depuis le démarrage du projet, et l’expérimentation ‘Animal de 

service’ a été réfléchie collectivement afin de tester une gestion alternative à l’usage d’herbicides dans 

les bananeraies. L’atelier de prospective, organisé à la fin de l’expérimentation, a permis de réunir à 

nouveau les acteurs impliqués de près ou de loin par l’innovation testée afin de cartographier les 

conséquences directes et indirectes d’un changement d’échelle de cette innovation sur le territoire 

guadeloupéen. 

2.1 Méthode proposée aux participants et déroulé des activités 

2.1.1 Méthode : la Roue des Futurs 

La méthodologie retenue pour l’atelier multi-acteurs était celle de la “Roue des Futurs”, qui est utilisée 

dans la discipline de l’anticipation pour réfléchir aux conséquences de ruptures qui peuvent  déjà 

exister dans le présent (innovation pilote, nouvelles dynamiques en émergence),  de signaux faibles 

ou encore d’idées nouvelles bassées sur l’imagination et la créativité). 

Au final, le résultat de cet atelier est une « carte mentale » détaillée qui permet de cartographier à 

quoi pourrait ressembler ce futur. Pour ce faire, on place l’innovation ou la rupture  au centre d’une 

roue en faisant l’hypothèse d’une généralisation de cette pratique. Autour de ce centre, on distingue 

des effets de premier ordre puis des effets de deuxième et troisième ordre (c’est-à-dire les effets des 

effets identifiés) dans leurs conséquences les plus logiques. Ces effets (techniques, sociaux, 

économiques, etc.) sont proposés et discutés par les participants. La “Roue des Futurs” permet donc 

d’intégrer une réflexion multidimensionnelle collective et de pousser l’analyse au-delà d’une analyse 

uniquement technique.  

La mise en œuvre de la roue s’est faite en plusieurs étapes : 

• La sélection du levier technique/ de l’innovation (lors du 1er atelier) et la construction du récit 

de la généralisation de l’introduction de l’animal de service pour gérer l’enherbement des 

bananeraies dans le territoire, par l’équipe d’animation 

• L’application de la méthodologie avec la rupture (le narratif), placée au centre de la roue 

• Un travail participatif, mis en œuvre par trois groupes de participants, pour identifier et 

discuter des effets de premier, deuxième et troisième ordres de l’extension de la pratique de 

la gestion de l’enherbement par les moutons . Pour ce faire, le cadre de type STEEP (social, 

technique, environnemental, économique, politique) a été utilisé pour élargir la discussion 

des effets potentiels de l’extension de cette innovation au-delà des conséquences techniques 

uniquement. 

Le schéma ci-dessous illustre la logique et présente le support utilisé. 



 

Le travail sur trois niveaux d’impacts successifs qui correspondent à des descriptions de la situation 

future aurait dû être suivi par un travail de mise en lien (connexions) des effets les uns avec les autres. 

Toutefois, par manque de temps, les connexions n’ont pas pu être établies de manière participative, 

mais ont été faites ultérieurement par l’équipe du projet en charge de l’animation. Il n’a pas non plus 

été possible de discuter en tant que tel des conséquences surprenantes, y compris celles pouvant 

avoir des impacts inédits positifs ou négatifs. Là encore, l’équipe d’animation a réalisé ex post le 

travail, afin de l’intégrer dans l’analyse. 

2.1.2 Une introduction à l’anticipation pour les collègues et partenaires du projet 

L’objectif de cette première étape était de transmettre les fondements de l’anticipation aux collègues 

chercheurs et aux partenaires du projet, afin de renforcer leurs compétences et de leurs donner les 

outils leur permettant ensuite, de mettre en œuvre ce type de démarche au-delà du projet. 

La formation des collègues de la recherche et des partenaires du projet Territoires Durables s’est 

organisée de la manière suivante : 

• Une demi-journée d’introduction rapide aux concepts et méthodes incluant une brève 

présentation de l’anticipation comme discipline permettantde sensibiliser les apprenants à la 

culture du futur et à la conscience du futur dans les pratiques de recherche et de 

développement, ainsi qu’une discussion collective, animée par l’équipe d’animation, ayant 

pour but de clarifier la démarche et de revenir sur la mise en œuvre concrète des outils 

d’anticipation présentés ; 

• Une journée centrée sur la formation à l’utilisation de la roue des futurs et son application 

sous forme d’exercice, qui s'est organisée en plusieurs temps : 1) présentation de l’innovation 

testée en Guadeloupe et de sa configuration future, 2) une présentation de la roue des Futurs 

; 3) la mise en œuvre participative de l’exercice, avec des interactions et des échanges sur la 

mise en œuvre au fur et à mesure ; et 4) un retour sur expérience à chaud des apprenants ; 

• Une journée centrée sur la formation à l’utilisation de la matrice des incertitudes critiques et 

son application sous forme d’exercice, qui s'est organisée en plusieurs temps : 1) une 

présentation de la matrice des incertitudes critiques ; 3) la mise en œuvre participative de 

l’exercice, avec des interactions et des échanges sur la mise en œuvre au fur et à mesure ; et 

4) un retour sur expérience à chaud. 

  



Photo 1 – La formation à l’anticipation en amont de l’atelier multi-acteurs 

 

 

2.1.3 Préparation en amont de l’atelier multi-acteurs 

L’atelier avait pour objectif d’explorer les conséquences directes et indirectes des changements 

spécifiques induits par une innovation - ici l’introduction de l’animal de service pour le désherbage-, 

pour envisager le changement d’échelle de sa diffusion à l’ensemble  du territoire représenté par le 

croissant bananier de la Guadeloupe. 

Le narratif pour conduire cet atelier avait été préparé par les équipes du projet et des précisions ont 

pu être été apportées pendant le test de la méthodologie au cours de la mini-formation. Il a été 

formulé comme suit : « En 2026, l’utilisation des moutons consommant la biomasse herbacée, pour le 

contrôle de l’enherbement sous les bananeraies s’est généralisé dans le croissant bananier du Sud 

Basse-Terre. Plus de 150 producteurs utilisent cette pratique sur environ 2000 hectares et gèrent plus 

de 20 000 moutons. Les refus représentent 40% de l’herbe présente dans les bananeraies, ils sont 

traités mécaniquement et manuellement ». 

  



Photo 2 – le narratif de la roue des futurs mobilisé pour l’atelier multi-acteurs 

 

2.2 Déroulé de l’atelier Roue des futurs avec les acteurs du bassin versant Capesterre 
Belle eau- les étapes  

Après une présentation de l’innovation par les responsables de site du projet territoires Durables en 

Guadeloupe et des objectifs de l’atelier (dont les fondements de la méthode), l’atelier s’est déroulé 

sur deux sessions de trois heures chacune, avec une pause déjeuner. Après la présentation du narratif 

de la roue, trois tours de propositions (incluant chacun une contribution individuelle  des participants) 

ont été réalisés, pour placer sur la roue les impacts de premier, deuxième et troisième ordres de la 

concrétisation du narratif. Un temps de travail en fin d’atelier sur le résultat final (construction de 

toutes les liaisons et regroupement thématique) a été initié. Toutefois, le travail d’analyse à 

proprement parler a été réalisé ultérieurement par l’équipe d’animation. 

L’équipe d’animation était constituée de quatre femmes et un homme, organisées en deux binômes 

d’animatrices permettant à la fois un apprentissage collectif in situ et une répartition des rôles et 

connaissances, étant donné que dans chacun des binômes, une chercheuse impliquée dans la mise en 

œuvre de l’expérimentation en Guadeloupe était présente. Un chercheur expérimenté dans les 

approches de l’anticipation a appuyé l’équipe ponctuellement et fait des apports tout au long de 

l‘atelier puis a clôturé l’activité par la discussion. 

Les étapes prévues dans la mise en œuvre de la roue des futurs ont guidé les deux séances : réflexion 

sur les implications directes de 1er cercle, puis de 2ème et 3ème cercles et discussion collective pour 

repérer les antagonismes et synergies et les points clés permettant d’anticiper les difficultés 

potentielles ou les dimensions à renforcer pour le succès de l’adoption. Cette dernière partie a été un 

peu raccourcie pour clôturer dans un temps raisonnable. 

  



3 Résultats de l’atelier “Roue des Futurs” sur les effets d’une large 
adoption de l’animal de service dans la gestion de l’enherbement 
sous bananeraie 

3.1 Retour en image sur l’innovation à explorer 

Les bovins sont déjà utilisés pour pâturer des parcelles en jachère dans certaines exploitations en 

Guadeloupe et ceci, dans différents systèmes de culture. L’introduction d’ovins pour gérer 

l’enherbement dans les parcelles de bananeraies est donc une pratique innovante, qui s’inspire de 

pratiques similaires qui sont opérées dans les vignes ou les vergers dans d’autres contextes 

géographiques. 

Pour l’expérimentation, le chargement était de dix agneaux par hectare et des clôtures ont été 

fournies aux producteurs pour diviser les parcelles en quatre afin de permettre un pâturage tournant. 

L’expérimentation a été conduite chez quatre producteurs et a mis en évidence que les ovins 

réduisaient en moyenne de près de 60 % le couvert herbacé sous les bananeraies. Les performances 

de croissance des agneaux permises par le couvert herbacé se situent dans la fourchette observée 

pour cette race d’ovins élevée en pâturage (50-139 g/jour). Dans cette expérimentation, les agneaux 

n’étaient pas élevés pour la viande, et ils sont, sans surprise, contaminés à la chlordécone dès le 

deuxième mois après avoir pâturé sur des parcelles contaminées. Les agriculteurs ont apprécié que 

cette pratique leur permette de supprimer une activité intensive en main d'œuvre (arracher à la main 

les lianes autour du pseudo-tronc du bananier) et de réduire drastiquement le débroussaillage sans 

totalement le supprimer. 

 

Photo 3- Ovin pâturant sous bananeraie dans le cadre de l’expérimentation du projet Territoires Durables 

 

 

 

 



3.2 La roue des futurs « Animal de Service » : Mise en œuvre 

Plusieurs profils de personnes-ressources ont participé à l’atelier multi-acteurs « Roue des Futurs » : 

les quatre agriculteurs ayant expérimenté la gestion de l’enherbement de leur bananeraie avec des 

moutons (tous des hommes), un producteur souhaitant développer la pratique chez lui 

indépendamment de la recherche (un homme), trois  techniciens de IT2 et un chercheur de INRAE en 

zootechnie (hommes), une représentante d’une association d’agriculteurs biologiques (GDA Eco Bio, 

une femme), deux représentants de la DAAF (du service de l’alimentation SALIM, une femme et du 

service du suivi des mesures agroenvironnementales, un homme), deux élus locaux de la commune 

de Capesterre (deux hommes), une technicienne de l’institut Pasteur issue des laboratoires d’analyse 

chlordécone (une femme). Au-delà des trois chercheurs du CIRAD en charge de l’axe de travail du 

projet (deux femmes et un homme), cinq autres chercheurs (trois femmes et deux hommes) qui ont 

aussi été formés à l’approche pendant la mini formation, ont aussi participé et partiellement animé 

l’atelier. Trois personnes n’ont pu participer qu’en milieu d’atelier, dans l’après-midi. 

Photo 4- Présentation de la démarche méthodologique par deux des animatrices du CIRAD 

 

Photo 5 – Le travail participatif pendant l’atelier multi-acteurs 

 

 

  

 



3.3 Le premier résultat brut : « la roue des futurs de l’animal de service dans les 
bananeraies en 2026 » 

 

Photo 6: Résultat de la roue des futurs, construite lors du de l’atelier multi-acteurs 

3.3.1 Premier cercle 

Le premier groupe d’effets directs de l’innovation proposée et sa mise à l’échelle renvoient à son 

objectif principal : la réduction voire l’arrêt de l’utilisation des herbicides dans les bananeraies. 

D’autres effets directs de l’innovation proposée et sa mise à l’échelle renvoient à la présence d'un 

cheptel ovin de taille conséquente (20 000 moutons). Cela entraîne  le développement de trois sous-

filières : i) une filière de naisseurs (qui peut être internalisée par le planteur de banane ou déléguée à 

des tiers, avec le développement d’activités de prestataires bergers), qui implique le développement 

“de races ovines adaptées au contexte local grâce à la sélection et au développement”, ii) une filière 

d’engraisseurs (qui est fortement contrainte par la nécessité de décontaminer la viande pour que cette 

dernière soit consommable sans risque pour la santé humaine) et qui donne naissance ou renforce de 

nouveaux circuits de commercialisation (formels et informels), et iii) une filière d’équarrissage puisque 

des animaux peuvent mourir sur les parcelles et qu’il est nécessaire de gérer les carcasses.  

Un autre effet direct concerne l’ouverture de nouvelles possibilités d’accès à des soutiens publics liés 

à la pratique (vertueuse d’un point de vue environnemental car elle a permis de réduire voire d’arrêter 

l’usage des herbicides) et liés à l’activité d’élevage en tant que telle (aides existantes qui sont 

mobilisées par les agriculteurs qui n’y avaient pas accès sans élevage). 

Enfin, un dernier groupe d’effets directs de l’innovation proposée et sa mise à l’échelle concerne la 

fermeture de l’espace productif avec des clôtures et le besoin de cohabiter avec le voisinage 

(nuisances sonores et olfactives) et avec les autres utilisateurs de l’espace (randonneurs, 

promeneurs).  



3.3.2 Deuxième cercle  

Les impacts de deuxième ordre sont donc les effets indirects de l’innovation et de sa mise à l’échelle, 

induits par les effets directs de premier ordre identifiés. 

La réduction, voire l’arrêt de l’utilisation des herbicides dans les bananeraies grâce à l’innovation, a 

une incidence positive sur les couts de production (diminution des achats d’intrants chimiques et de 

carburant pour les débrousailleuses), sur la pénibilité du travail (diminution de la charge de travail de 

débroussaillage et de désherbage manuel pour enlever les lianes qui s’enroulent sur les pseudo-

troncs, un travail qualifié de pénible) et sur l’environnement (réduction de la pollution des sols). Ces 

différents effets positifs entrainent simultanément la “diffusion de l'innovation à d'autres cultures” 

(par ex dans les systèmes de cultures avec du maïs), mais aussi une revalorisation de l’activité 

bananière qui est reconnue comme plus “vertueuse”. 

Le développement de l’élevage ovin dans la zone où il était peu présent avant le déploiement de cette 

innovation et sa mise à l’échelle a des effets sur les métiers (besoin de compétences en élevage, 

d’accompagnement et de formation, mais aussi de services si l’activité d’élevage est déléguée à des 

tiers : des entreprises de gestion de l’enherbement avec animaux de service), sur la gestion des 

troupeaux en tant que telle (pression parasitaire sur les animaux, qui nécessite de la prophylaxie) et 

sur la gestion de la fertilité des parcelles bananières (augmentation de la production de fumier 

directement dans les parcelles pâturées, transferts de fertilité par les animaux). Il est à souligner que 

les métiers d‘agriculteurs et d’éleveurs sont perçus et vécus de façon très différente en termes de 

compétences et pénibilité du travail et que les activités d’élevage ont nécessité des apprentissages vu 

qu’elles n’étaient pas développées dans la région d’étude. Il est aussi envisagé que la présence d’un 

grand nombre de moutons provoquerait des impacts indésirables comme des “vols de moutons” (qui 

pourraient entraîner l’arrêt de l’activité d’élevage) et la “vente informelle de viande”. Pour que la 

viande contaminée soit commercialisable et consommable sans risque pour la santé humaine, il 

faudrait qu’il y ait un “développement de stations d’engraissement et de décontamination hors-sol 

des animaux”, ainsi qu’un “contrôle de la teneur en chlordécone des carcasses d’ovins”. Dans tous les 

cas, le développement de filières de commercialisation de viande de mouton permet une 

augmentation des revenus dans le territoire, autant que le renforcement des risques sur la santé avec 

le développement de circuits de commercialisation de viande informels (animaux non-dé-

chlordéconés, sans traçabilité). 

Une autre implication évoquée est le risque de conflits avec “des associations activistes qui dénoncent 

l’empoisonnement des animaux” lié au fait de consciemment contaminer les animaux au chlordécone 

pour les utiliser comme animal de service.  

Une condition sine qua non de la mise à l'échelle de l’innovation est que la ressource herbacée est 

suffisante en quantité et en qualité, ce qui a comme impact de “diminuer les importations en aliments 

pour les animaux”, et ainsi de permettre “le développement d’activité de production de fourrage 

propre et d’aliments locaux pour les animaux”, et notamment le “développement d’unités de 

production de compléments alimentaires avec des ressources locales”.   

L’aspect sanitaire des animaux est aussi un sujet important évoqué par les participants. Il faut gérer la 

pression parasitaire, ce qui sous-entend la présence d’un OVS (Organisme à Vocation Sanitaire) ou 

d’un GDS (Groupement de défense sanitaire) pour gérer la santé des animaux. 

La présence de clôtures électriques pour gérer les rotations de pâturages des moutons entraine un 

besoin en investissements et en entretien, qui a une incidence sur les couts de production (achats de 

batterie). 

Enfin, les aides mobilisées par les agriculteurs-éleveurs, grâce à la pratique et au développement de 

l’élevage ovin sur le territoire, leur permettent de sécuriser leurs revenus. 



3.3.3 Troisième cercle  

Les effets identifiés dans le troisième cercle sont des effets indirects des effets indirects de l’adoption 

et de la mise à l’échelle de l’innovation. Ils sont donc beaucoup plus globaux. Parmi ces derniers, les 

participants ont identifié : 

• La revalorisation de l’image de l’activité bananière, y compris avec le développement 

d’activités d’agro-tourisme 

• Une évolution des importations de viande ovine (diminution), concomitante d’une 

augmentation de la consommation locale de viande ovine locale et du développement 

d’exportation de viande ovine locale déchlordéconnée vers d’autres pays de la Caraïbe 

• La création de nouveaux métiers (bergers, entreprises de gestion de l’enherbement par les 

animaux de service) 

• Le développement d’activités secondaires d’agro-transformation de produits dérivés de 

l’élevage ovin (lait, fromage, laine, cuir, etc.) et d’abattoirs spécialisés, dont les sous- et co-

produits pourraient être valorisés (entreprises d’engrais locaux, en lien avec la filière 

d’équarrissage) 

• L’augmentation des tensions sociales sur le territoire (voisinage, vols, utilisateurs de l’espace, 

activisme de la cause animale, etc.) 

3.4 « Retraitement » des résultats bruts et discussion 

Le “retraitement” des premiers résultats bruts, effectué après l’atelier, a consisté à replacer certaines 

idées d’un cercle à l’autre (plus ou moins proche du centre : le narratif), pour retrouver des suites de 

causalité qui ont pu être appréhendées mais pas nécessairement creusées durant l’atelier par manque 

de temps. Nous avons donc, a posteriori, tenté de matérialiser ces causalités en reliant certaines idées. 



 

Figure 1 – Résultat de la Roue des Futurs en Guadeloupe 



Les résultats présentés ci-après peuvent être interprétés sous forme dynamique. On identifie ainsi 

deux dynamiques : une dynamique “adverse” et une dynamique “porteuse”, ces deux dynamiques 

étant également connectées. La discussion inclut également une réflexion sur les implications de ce 

travail pour la suite de la mise en œuvre de cette innovation. 

3.4.1 La dynamique « adverse » 

Cette dynamique adverse conduit à la fois à des tensions sociales, l’abandon de l’activité d’élevage et 

des risques pour la santé humaine du métier d’éleveur. La discussion de cette dynamique part des 

points identifiés par les participants comme fondamentaux de par la portée adverse significative qu’ils 

ont, individuellement ou combinés, en termes d’impact de l’innovation. Ces points sont les suivants 

(points rouges sur les notes de la roue globale – photo 5 ci-dessus). Ils sont présentés à partir du 

troisième cercle du fait que celui-ci met en évidence les tensions qui résultent de la dynamique 

adverse dont on peut retracer l’origine jusqu’au premier cercle. 

• Troisième cercle : Tensions sociales ; Abandon de l’activité d’élevage  

• Deuxième cercle : ll y a des problèmes de voisinage ; Problèmes de fonctionnement des 

clôtures électriques ; Il y a des vols de moutons ; Des associations activistes dénoncent 

l'empoisonnement des animaux à la chlordécone 

• Premier cercle : Nouveauté et pénibilité du travail d’élevage ; Il y a 300 cadavres de moutons 

à gérer ; Pression parasitaire importante, difficulté de la prophylaxie ; La présence des moutons 

produit des nuisances (bruit, odeur) 

A partir de la représentation globale de la roue des futurs sur le support virtuel utilisé il est possible 

d’extraire un sous-ensemble de conséquences interconnectées à ces différentes notes. Ce sous 

ensemble est accessible sur https://app.klaxoon.com/participate/board/RQEPURX. Il est également 

représenté dans la figure ci-dessous. Dans cette représentation, les flèches, les traits et les cercles en 

pointillés ont été ajoutées par les auteurs après l’atelier afin de faciliter l’interprétation de ce sous-

ensemble. 

https://app.klaxoon.com/participate/board/RQEPURX


  

Figure 2 – la dynamique adverse induite par l’introduction de l’animal de service 

Les tensions sociales dérivent fondamentalement de la présence d’un nombre important d’animaux 

sur un espace restreint engendrant des nuisances de voisinage, renforcée par celle d’un nombre 

important de cadavres d’animaux (selon ce qu’il peut en advenir). Celles-ci peuvent être exacerbées 

aussi par la présence de clôtures électriques (qui limitent l’accessibilité des chemins usuels) et de 

chiens de berger, liée au développement de l’activité de surveillance des moutons. 

L’abandon de l’activité de l’élevage est le produit de multiples interactions, là encore associées à la 

présence massive des moutons (créant une forte concurrence) mais aussi la pénibilité du travail 

d’éleveur. Leur conjugaison amène au développement d’une activité dédiée de surveillance des 

moutons qui selon ses modalités de mise en œuvre renchérit les coûts de production alors que les vols 

et la vente de viande informelle portent préjudice aux revenus possibles de l’activité d’élevage.  

Deux points d’attention ressortent de cette dynamique adverse : i) l’apparition d’un activisme 

condamnant l’alimentation d’animaux dans des zones à chlordécone et ii) les risques sur la santé 

humaine de consommation de viande informelle, les deux pouvant renforcer les tensions sociales.  



Trois éléments (cercles vert pointillés) permettent de pondérer cette dynamique adverse. Tout 

d’abord, il est possible d’en voir résulter une dynamique porteuse pour l’activité avec la mise en place 

d’une contractualisation éleveur-bananier amenant à une revalorisation du métier d’éleveur. Cette 

revalorisation se retrouve cependant en tension avec l’accroissement des coûts de production 

induisant l’arrêt de l’utilisation de l’animal de service. Elle se retrouve aussi en tension positive avec 

la dynamique induite par les deux autres éléments : le développement des stations d’engraissement 

et de décontamination hors-sol d’une part et la présence d’une filière d’équarrissage d’autre part.  

Ces deux éléments permettent de basculer d’une dynamique adverse à une dynamique porteuse, 

essentiellement de nature économique, pouvant dans une certaine mesure compenser la 

problématique des tensions sociales. Cette dynamique porteuse est celle du développement d’une 

filière formelle et effective, labellisée, de production de viande ovine permettant une diversification 

du revenu des producteurs de banane et une professionnalisation de l’activité d’élevage.   

Ce sous-ensemble de la roue des futurs montre ainsi la coexistence de dynamiques antagonistes 

associées et pointe les éléments stratégiques de basculement entre ces dynamiques mais aussi de 

renforcement.  

3.4.2 La dynamique « porteuse » 

Nous ne reprenons pas les éléments discutés précédemment sur la dynamique adverse qui amènent 

à une dynamique porteuse de nature économique fondée sur le développement d’une filière viande 

ovine dédiée.  

La discussion de cette dynamique part des points identifiés par les participants comme fondamentaux 

de par la portée positive qu’ils ont sur l’ensemble des implications révélées par la roue des futurs. Ces 

points sont les suivants (points verts sur les notes de la roue globale). 

• Troisième cercle : Visite à la ferme et vente locale de produits, Revalorisation du métier 

d’éleveur, Nouvelles filières "Transformation Brebis", Diversification des revenus des 

producteurs de banane  

• Deuxième cercle : Impact environnemental positif 

• Premier cercle : Diminution de la pénibilité du travail de débroussaillage, La gestion de la 

fertilité est assurée  

A partir de la représentation globale de la roue des futurs sur le support virtuel utilisé il est possible 

d’extraire là-encore un sous-ensemble de conséquences interconnectées à ces différentes notes. Ce 

sous ensemble est accessible sur https://app.klaxoon.com/animate/board/4EGWCV7. Il est 

également représenté dans la figure ci-dessous. Dans cette représentation, les flèches, et les cercles 

en pointillés ont été ajoutées par les auteurs après l’atelier afin de faciliter l’interprétation de ce sous-

ensemble. 

 

https://app.klaxoon.com/animate/board/4EGWCV7


 
Figure 3 – la dynamique porteuse induite par l’introduction de l’animal de service 

La revalorisation du métier d’éleveur dérive directement de la diminution de la pénibilité du travail 

notamment par le biais de processus de contractualisation. Nous avons vu que cela pouvait être 

renforcé par le développement de la filière viande ovine. Ce développement est lui-même poussé par 

l’apparition de naisseurs et une ressource herbacée suffisante en quantité et en qualité.  

L’impact environnemental positif est lié à la disparition des herbicides, qui associée à la gestion de la 

fertilité et la présence de fumier organique permet un développement de la demande en engrais 

organique local. La disparition d’herbicide conduit à une revalorisation du métier de producteur de 

bananes par la perception d’une activité plus vertueuse conduisant au final à l’installation de nouvelles 

exploitations. Cette dernière est renforcée par la possibilité de recourir à des aides dédiées 

contribuant à sécuriser le revenu.   

Un point d’attention n’a pas été développé plus avant lors de l’atelier. Il s’agit de la généralisation de 

cette innovation à d’autres types de culture. Sans préjuger de ce qu’en pensent les acteurs locaux il 

est logique de considérer que les implications d’une telle évolution iraient dans le sens d’un 

renforcement à la fois des dynamiques adverses et des dynamiques porteuses qui prendraient alors 

une dimension sociétale plus large.  

3.4.3 Tension entre dynamiques 

Les deux sous-ensembles dynamiques identifiés sont en tension puisque la dynamique adverse peut 

à la fois engendrer une dynamique porteuse de nature économique par les points d’attention 

identifiés et produire un rejet susceptible de bloquer le développement de la filière.  La dynamique 

porteuse, quant à elle, dans ses dimensions environnementales positives est en capacité de répondre 



aux préoccupations environnementales liées à l’alimentation des animaux sur des sols chlordéconés 

et aux risques de consommation de viande informelle pour la santé humaine. 

La roue des futurs permet donc de révéler ce qui à terme, et dans l’hypothèse d’une adoption 

significative de cette innovation, pourrait être à la fois des conséquences positives et négatives, les 

tensions entre elles et des éléments d’attention stratégiques. Les chercheurs et les acteurs locaux 

peuvent s’en saisir afin d’anticiper de telles conséquences et concevoir des aménagements pour 

accompagner cette innovation si elle est jugée au final souhaitable.  

4 Conclusions et perspectives 
4.1 Retour sur la démarche 

Les échanges qui ont eu lieu après le tour de table final avec les participants permettent de mettre en 

exergue les éléments suivants : 

✓ En premier lieu, les chercheurs et techniciens du projet impliqués dans l’expérimentation, qui 

avaient déjà conduit des ateliers de discussion avec les agriculteurs, ont apprécié d’avoir un 

retour constructif des acteurs de terrain. En effet, les effets de l’expérimentation envisagée 

dans sa diffusion à grande échelle n’avaient pas été systématiquement perçus de la même 

manière (par ex : la gestion des carcasses d’animaux contaminés) et certaines dimensions 

avaient été peu appréhendées, comme les leviers organisationnels et le rôle des acteurs 

sociaux et les dimensions sociales des conséquences de l’extension de l’innovation considérée 

(activistes du bien-être animal, nuisances pour les voisins). De plus, l’atelier a aussi permis 

d’avoir un certain retour des agriculteurs-expérimentateurs qui, si certains sont convaincus 

de l’innovation, sont conscients des inconvénients de la pratique du désherbage avec la 

débroussailleuse qui n’est pas complètement satisfaisante (prix du carburant, pénibilité) et 

qui est l’alternative aux herbicides la plus couramment adoptée en Guadeloupe. 

✓ Les participants-personnes ressource, ont largement apprécié l’exercice qui leur a permis 

d’échanger avec d’autres acteurs de terrain ayant des apports très différents. Certains 

participants ont notamment insisté sur le besoin de bien choisir les participants pour un tel 

exercice, afin d’avoir des points de vue diversifiés, ce qui est le plus enrichissant. Ils ont aussi 

largement apprécié les interactions recherche/acteurs de terrain/acteurs institutionnels au 

sein d’un même atelier.  

✓ Certains participants, qui avaient participé à la formation préalable à l’atelier multi-acteurs, 

ont été surpris de voir que selon la configuration des participants, les orientations des 

résultats ne sont pas systématiquement les mêmes, ce qui prône pour avoir au préalable d’un 

tel exercice, un choix méticuleux et approprié des participants, afin de garantir la plus grande 

ouverture d’esprit. 

✓ Enfin, certains participants, qui ont pu être surpris par l’enthousiasme généré par l’extension 

de l’expérimentation, regrettent que malgré la complexité des effets envisagés, les effets 

négatifs soient si peu discutés. En effet, ils ont souligné que l’approche part du principe que 

le changement d’échelle a fonctionné et que l’adoption de l’innovation s’est faite, alors qu’il 

existe de nombreux facteurs de “résistance au changement” qui ont pu être insuffisamment 

explorés. Toutefois, la méthodologie mobilisée, la Roue des Futurs, n’a pas pour objectif de 

rendre une innovation adoptable mais à anticiper ses effets au-cas où elle serait largement 

adoptée. 



4.2 Implications des résultats de l’atelier pour la recherche et les suites à donner à 
l’expérimentation 

✓ L’atelier de prospective arrivant en fin d’expérimentation de la pratique a conforté des pistes 

déjà envisagées dans le processus de co-conception. Ainsi, dans les prochaines étapes de la 

recherche, il était envisagé de fournir aux producteurs expérimentateurs ou souhaitant 

introduire des animaux de service pour gérer l’enherbement, des outils d'aide à la décision 

pour les aider à calculer différents bilans (économiques, carbone, azote) des effets de cette 

innovation à l’échelle de l’exploitation afin d’analyser la viabilité de la pratique innovante. Ces 

outils doivent permettre aux producteurs de définir comment ou non s’affranchir de la clôture 

dans leurs exploitations. Lors de l’atelier avec les acteurs, ce type de sujets a émergé. Par 

exemple la nécessité au niveau de l’exploitation de définir si les apports évités d’azote (par 

ex. moins de fertilisants de synthèse) compensent les apports additionnels (par ex. apport de 

concentrés pour les animaux) idem pour le carbone et les coûts. 

✓ L’atelier a aussi permis de mettre en évidence deux autres pistes de recherche : la première, 

sur la fertilité des sols et la deuxième sur la nécessité de se rapprocher des acteurs de 

l’environnement institutionnel et qui sont clés pour le passage à l’échelle de la pratique 

expérimentée : par exemple le LPG ou la DAAF. L’atelier en lui-même a contribué à mobiliser 

ces acteurs et à communiquer sur la pratique en étant transparent sur les forces et faiblesses 

de la pratique si elle était envisagée à plus grande échelle. 

✓ Un plan d’action est envisagé à la suite de l’atelier pour définir des actions à mener pour 

contribuer aux changements de connaissances/pratiques/institutionnels associés, en 

repartant des changements clefs à atteindre pour permettre à cette vision de se réaliser. 

L’enjeu sera en invitant les mêmes acteurs de prioriser ces changements puis d’identifier les 

obstacles et opportunités à ces changements, ainsi que les stratégies et les acteurs porteurs. 

✓ Des pistes de recherche sont aussi à explorer sur les freins et leviers au dialogue inter-filières 

banane et élevage.  

✓ L’introduction de l’animal de service n’est pas la seule alternative explorée dans le cadre du 

projet en Guadeloupe. Il y a la possibilité de faire un exercice similaire sur ces alternatives qui 

sont à des stades moins avancés de réflexion et pour lesquels les apports de la roue des futurs 

pourraient permettre d’intégrer les apports de d’autres acteurs du territoire pour orienter les 

choix de l’équipe. Il y a aussi la possibilité de mobiliser l’approche sur d’autres projets ayant 

une dimension territoriale (exemple projets d’intégration du café-cacao dans les 

bananeraies). 

 

  



Annexes 

Annexe 1 : Rappel sur les orientations initiales de l’axe de travail “Anticipation” 

Dans le cadre du projet TD, le WP1 consiste à mettre en œuvre des approches anticipatrices en appui 

ou en complément à celles des autres WP sur les trois sites afin de générer des éléments de 

compréhension à long terme portant sur deux aspects fondamentaux du projet : 

Composante 1 - C1 : Dynamiques d’usage des polluants agricoles 

Donner une dimension anticipatrice sociétale et holistique à la question de l’utilisation 

d’intrants chimiques contaminants dans les systèmes de production actuels et futurs 

 Composante 2 – C2 : Appui aux pratiques alternatives 

Anticiper les conséquences à moyen et long terme des alternatives techniques proposées 

(transformation des pratiques agricoles vers une agriculture agro-écologique) et anticiper les 

contraintes et vecteurs favorables à leur mise en œuvre dans le présent.  

La mise en œuvre de C2 sur chaque site de TD aurait dû suivre la structure suivante : 

 

Finalement, seulement un exercice d’anticipation en Guadeloupe, qui a fait l’objet du présent rapport, 

a pu être conduit.  

 

  



Annexe 2 : programme prévisionnel 

 


